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ARTICLE 29

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« VII. – Le II de l’article 1600 du code général des impôts est complété par un 3 ainsi rédigé :

« 3° À compter de 2019, les taux de taxe additionnelle à la cotisation foncière des entreprises sont 
égaux aux taux de l’année précédente pondérés par le rapport entre le montant du plafond prévu, 
pour l’année de référence, au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012 et le montant du plafond prévu l’année précédente en application du 2 du 
présent II.

« VIII. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »
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Le réseau des CCI est financé par une taxe affectée : la taxe pour frais de chambres.

Cette taxe est constituée de deux contributions : une taxe additionnelle à la cotisation foncière des 
entreprises (TA-CFE) et une taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
(TA-CVAE).

Chaque chambre de commerce et d’industrie de région perçoit le produit de la TA-CFE due au titre 
des établissements situés dans sa circonscription dans la limite d’un plafond individuel et fixé par 
référence au plafond prévu au I de l’article 46 de la loi n°2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012.

Dans le cadre de la réforme des chambres de commerce et d’industrie (CCI) et dans son objectif de 
réduction du poids des prélèvements obligatoires aux entreprises, le gouvernement a prévu dans le 
projet de loi de Finances pour 2019 une réduction de la taxe pour frais de chambres affectées aux 
CCI, via une baisse de 100 millions d’euros du plafond national de la TA-CFE.

Or, le projet de loi de finances pour 2019 ne prévoit pas de baisse du plafond de TA-CFE que 
peuvent percevoir les chambres de commerce et d’industrie de région. Par conséquent, les 
entreprises redevables de cette contribution resteraient donc soumises aux taux de prélèvement 
obligatoires tels qu’appliqués aujourd’hui, tandis que le plafond des ressources reversées aux CCI 
serait, lui, bien réduit de 100 millions d’euros.

Cet amendement vise donc à ce que le plafond du taux de prélèvement des contributeurs à la TA-
CFE soit réduit à due concurrence de la réduction du plafond d’affectation de cette même taxe aux 
CCI.


